
CONSEIL MUNICIPAL DU 2810412011

DELIBERATIONS

ORDRE DU JOUR

FINANCESIMARCHES:
1. Taux des contributions directes.

CULTURE:
2. Acceptation d’un fonds de concours communautaire à destination des

bibliothèques/médiathèques du réseau Pass’ relie.

CONVENTIONS:
3. Convention de service entre la Ville de Bischheim et le Club d’Activités des Maîtres

Nageurs Sauveteurs (C.A.M.N.S.).
4. Exploitation de la buvette Ballastière — Saison 201 1/2012 — Convention.

SUBVENTION:
5. Subvention d’investissement à la Paroisse du Christ Roi.

URBANISME:
6. Cession des terrains d’emprise de l’extension de la Voûte Etoilée et mise en place d’une

convention de stationnement de longue durée.
7. Acquisition d’une parcelle — lieu-dit « Auf der Matt » (Hohwiller).

PERSONNEL:
8. Modification du tableau des effectifs.

POLITIQUE DE LA VILLE:
9. Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2007-2012: 1ère validation d’actions 2011.

VOIRIE:
10. CUS — Acquisition de parcelles de voirie — Rue Saint Laurent.

COMMUNICATION:
Communication Marchés 2010.
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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Taux des contributions directes.

En vertu des dispositions de la loi du 10 janvier 1980, iI revient aux collectivités territoriales
de fixer elles-mêmes le taux d’imposition des trois taxes qui constituent leurs ressources
fiscales directes.

Les bases d’imposition prévisionnelles pour 2011, s’élèvent selon l’état de notification
transmis par les services fiscaux à

- 15 587 000€ pour la taxe d’habitation,
- 15 451 000€ pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, et à
- 25 900 € pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties.

Le montant des allocations compensatrices versées par l’Etat s’élève à 346 701 €.

Le Budget Primitif pour 2011 a été voté en tenant compte d’une évolution du produit fiscal de
3 %. Cet objectif pourra être atteint en augmentant les taux communaux de 0,9 %.

Le produit prévisionnel des contributions directes s’élève ainsi à 7 485 292 €.

Le Comité Directeur et la Commission des Finances ont émis un avis favorable.

Je vous prie de bien vouloir adopter la délibération suivante:

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Fixe pour 20111es taux des trois taxes à:
- 24,41 % pour la taxe d’habitation,
- 23,67 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, et
- 89,79 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties.

et Intègre au Budget Primitif 2011 l’annexe “Décisions en matière de taux de contributions
directes” ci-jointe.



Annexe à la délibération du 28 avril 2011

Décision en matière de taux

Taux

Bases Variation appliqués Variation de Produit voté Variation duLibellés des bases par décision taux par le Conseil produitnotifiées (N-1) du conseil (N-1) municipal (N-1)
municipal

Taxe dhabitation 15 587 000 2,1% 24,41% 0,9% 3 804 786 3,0%

Taxe foncière sur les propriétés bâties 15 451 000 1,9% 23,67% 0,9% 3 657 251 2,8%

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 25 900 -3,2% 89,79% 0,9% 23 255 -2,3%

TOTAL 2,0% 7 485 292 2,9%



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Acceptation d’un fonds de concours communautaire à destination des
bibliothèqueslmédiathèques du réseau Pass’relle.

Le transfert partiel de la compétence « lecture publique » à la Communauté urbaine de
Strasbourg en septembre 2003 avait pour objectif la création et la gestion d’équipements
structurants sur le territoire de la CUS, la mise en place d’une tarification unique ainsi que la
gestion et l’animation d’un réseau entre les bibliothèques communautaires et les
bibliothèques des communes membres.

Ces objectifs ambitieux sont sur le point d’être atteints mais laissent cependant aux
communes membres ayant la gestion en propre d’une bibliothèque/médiathèque une charge
financière importante.

La Communauté urbaine de Strasbourg propose de mettre en place à destination des
bibliothèques I médiathèques municipales du réseau Pass’relle un fonds de concours ayant
pour fondement les charges de fonctionnement même de ces équipements. Conformément à
la jurisprudence, l’objectif est de soutenir financièrement les équipements de proximité qui
contribuent activement au développement de la lecture publique sur le territoire de la
Communauté urbaine.

Dans le cas de notre commune, l’équipement suivant est concerné:

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
17 rue Nationale
67800 Bischheim

Les principes du fonds de concours:

La Communauté urbaine de Strasbourg versera, aux communes membres du réseau
Pass’relle, un fonds de concours ayant pour fondement les charges de fonctionnement
même des équipements que sont les bibliothèques/médiathèques communales,
conformément à la jurisprudence.
Sont exclues du champ du fonds de concours les communes ayant sur leur territoire une
médiathèque communautaire.

1) Les frais pris en charge par le fonds de concours:

Sont pris en charge, de manière limitative, les frais de fonctionnement suivants pour l’année
N-1:

- eau:
Les factures d’eau correspondant à la consommation du bâtiment.

-~:

Les factures de gaz correspondant à la consommation du bâtiment.



- électricité:
Les factures d’électricité correspondant àia consommation du bâtiment.

- téléphone et Internet:
Les factures de téléphone et d’accès à Internet correspondant à la consommation du
bâtiment.

- chauffage:
Les factures de chauffage correspondant à la consommation du bâtiment.

- assurance:
Les factures d’assurance correspondant au contrat d’assurance pour le bâtiment.

- contrat de maintenance:
Les factures correspondant à tous les contrats ou frais de maintenance liés à la structure du
bâtiment (ascenseur, extincteur, chauffage, sas d’entrée....).

- nettoyage:
Peuvent être pris en compte les factures d’un prestataire extérieur pour le nettoyage du
bâtiment sur une année et/ou les frais de personnel au prorata de la durée si le nettoyage
est réalisé en régie.

- loyer:
Le loyer et les charges locatives pour une année si le bâtiment est loué à un tiers.

- petits équipements liés à l’entretien du bâtiment:
Les factures liées à l’achat de petit matériel pour l’entretien courant du bâtiment (vis,
câbles..) - section de fonctionnement (fournitures d’entretien et fournitures de petit
équipement).

Sont exclus du champ du fonds de concours:

- l’acquisition des ouvrages et périodiques
- le petit matériel pour l’équipement des collections
- les frais liés à l’acquisition ou la maintenance du progiciel de gestion informatisé de

bibliothèque (SIGB) et éventuel site Internet dédié
- les frais de personnel de bibliothèque
- les frais de formation
- les dépenses liées au fonctionnement de la bibliothèque/médiathèque (déplacement,

réception, animation, petit matériel...)
- les dépenses d’organisation d’animations ou d’activités culturelles
- les travaux lourds sur le bâtiment — section d’investissement

Est entendu par « bâtiment », la bibliothèque/médiathèque communale et les éventuels
bureaux décentralisés (au prorata de la surface occupée exclusivement par la
bibliothèque/médiathèq ue).

1) Les conditions de versement du fonds de concours:

La Communauté urbaine de Strasbourg prendra en charge 45 % des frais de structures
précédemment cités sur la base d’un état certifié.

Les communes membres du réseau Pass’relle devront transmettre, pour fin mai 2011,
dernier délai, un état certifié de leur dépenses de structure de l’année N-1.



Le Comité Directeur et la Commission des Finances ont émis un avis favorable.

Je vous prie de bien vouloir adopter la délibération suivante:

Le Conseil Municipal,
Vu l’article L 5215-26 du code général des collectivités territoriales,

après en avoir délibéré,

approuve

le principe du versement par la Communauté Urbaine de Strasbourg, d’un fonds de concours
annuel à la commune de Bischheim, membre du réseau Pass’relle à hauteur de 45 % des
frais de fonctionnement même des équipements éligibles dans les conditions définies ci-
après.
Sont exclues du champ du fonds de concours les communes ayant sur leur territoire une
médiathèque communautaire.

Sont pris en charge, de manière limitative, les frais de fonctionnement suivants pour l’année
N-1:

- eau:
Les factures d’eau correspondant à la consommation du bâtiment.

Les factures de gaz correspondant à la consommation du bâtiment.

- électricité:
Les factures d’électricité correspondant à la consommation du bâtiment.

- téléghone et Internet:
Les factures de téléphone et d’accès à Internet correspondant à la consommation du
bâtiment.

- chauffage:
Les factures de chauffage correspondant à la consommation du bâtiment.

- assurance:
Les factures d’assurance correspondant au contrat d’assurance pour le bâtiment.

- contrat de maintenance:
Les factures correspondant à tous les contrats ou frais de maintenance liés à la structure du
bâtiment (ascenseur, extincteur, chauffage, sas d’entrée....).

- nettoyage:
Peuvent être pris en compte les factures d’un prestataire extérieur pour le nettoyage du
bâtiment sur une année et/ou les frais de personnel au prorata de la durée si le nettoyage
est réalisé en régie.

- loyer:
Le loyer et les charges locatives pour une année si le bâtiment est loué à un tiers.
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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Oblet: Convention de service entre la Ville de BISCHHEIM et le Club d’Activités des
Maîtres Nageurs Sauveteurs (C~A.M~N.S.).

La baignade du plan d’eau de la Ballastière est ouverte au public durant les mois de juillet et
août ainsi que deux week-ends au mois de juin.

La Ville de Bischheim met en place le personnel nécessaire à la surveillance de la baignade
durant la saison d’été.

Ce personnel qualifié nous est proposé par le Club d’Activités des Maîtres Nageurs
Sauveteurs (C.A.M.N.S.).

Il convient, à cet effet, de signer une convention de service avec le Club d’Activités des
Maîtres Nageurs Sauveteurs (C.A.M.N.S.) jointe ci-après.

Le Comité Directeur et la Commission des Finances ont émis un avis favorable.

Je vous prie de bien vouloir adopter la délibération suivante:

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

approuve

le principe de recrutement du personnel de surveillance de la baignade de la Ballastière, par
l’intermédiaire du Club d’Activités des Maîtres Nageurs Sauveteurs (C.A.M.N.S.).

autorise

Monsieur le Maire à signer la convention y relative.



I CONYEN1ION 1

Entre:
La Ville de Bischheim

représenté(e) par. M. André KLEIN-MOSSER, Maire

et

le Club d’Activités des Maîtres-Nageurs-Sauveteurs,
représenté par M. André HILTENBRAND, responsable de l’activité « Promotion »

il a été convenu ce qui suit:

1°) Le CA. M.N.S. propose le personnel de surveillance (M.N.S, B.E.E.S.A.N. ou
B.N.S.S..A.) nécessaire à la surveillance de la baignade « Ballastière de Bischheim »,

2°) En contre partie, la Ville de Bischheim
s’engage à recruter par priorité et suivant les disponibilités, les personnes proposées
par le C.A.M.N.S. aux conditions de travail élaborées avec I’ Association.

Fait en double exemplaire:

A Bischheim, le

Pour le C.A.M.N.S. Pour la Ville de Bischheim

N.B. un exemplaire à conserver
un exemplaire à retourner au C.A.M.N.S.



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Exploitation de la buvette BALLASTIERE — Saison 201112012.

Le droit d’exploitation de la buvette de la Ballastière étant arrivé à échéance le 30 avril 2011, un
certain nombre de sociétés ont été contactées dans le cadre d’un appel à concurrence. Une
seule réponse favorable a été enregistrée: la Société RITTER, sise 13 rue Livio à
STRASBOURG, titulaire de l’autorisation d’exploiter pour la saison 2010/2011, qui propose la
reprise de l’exploitation et de la gestion de la buvette moyennant une redevance de 6 000 €
pour la saison 201 1/2012 (montant identique à la redevance 2010/2011).

Le Comité Directeur et la Commission des Finances ont émis un avis favorable.

Je vous propose d’adopter la délibération suivante:

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

accorde

le droit d’exploitation de la buvette de la Ballastière à la Société RITTER, sise 13 rue Livio à
Strasbourg pour la période du 16 mai 2011 au 30 avril 2012.

fixe

le montant de la redevance annuelle à 6 000€ pour la période du 16 mai 2011 au 30 avril 2012.

autorise

Monsieur le Maire à signer la convention y relative.



CONVENTION

Entre la Ville de Bischheim, représentée par son Maire, André KLEIN-MOSSER, Vice-Président
du Conseil Général du Bas-Rhin,

d’une part,

RITTER et Cieet S.A.R.L.
13, rue Livio

67100 STRASBOURG

représentée par M.O~ ~ . . ~h~
d’autre part,

Article 1 - OBJET

La Ville de Bischheim accorde le droit exclusif de la « vente à emporter » à la Ballastière de
Bischheim, à la Société

Article 2

Le droit de vente concerne les boissons non alcoolisées, la bière (sous réserve l’obtention des
autorisations nécessaires y relatives) les glaces, la confiserie, et tous produits de restauration.

Article 3 - QUALITE - HYGIENE

Le bénéficiaire de la présente autotisation veillera à ce que les produits mis en vente soient
toujours de qualité et de présentation irréprochables. II fera procéder régulièrement à des
contrôles de qualité pratiqués par les services d’hygiène compétents et transmettra les résultats de
ces contrôles à la Ville de Bischheim.

Article 4 - TARIFS

Le bénéficiaire devra assurer la vente des produits aux prix habituellement pratiqués dans les
commerces du même genre. Les tarifs appliqués devront être transmis à la Ville de Bischheim
avant l’ouverture de la saison.

I1
Ii

Iøp~VILLE DE

BISCHHEIM

Toute correspondance est à adresser impersonnellement à Monsieur le Maire - 37 route de Bischwiller - BP 34 - 67801 Bischheim cedex
Tel: 03 88 20 83 83 - Fax: 03 88 62 13 05 www.ville-bischheim.fr



Article 5 ASSURANCE

La Ville de Bischheim dégage toutes responsabilités en cas de dégradations ou d’accidents
pouvant survenir du fait de l’exploitation de la buvette. La Société titulaire de l’autorisation
procêdera aux réparations liées à ces dégradations.

Elle prendra à cet effet toutes les assurances nécessaires et souscrira en outre une police
d’assurance couvrant ses responsabilités en tant qu’exploitant.

Une attestation d’assurance devra être transmise à la Ville avant le 1~ Mai 2011..

Article 6 - OUVERTURE - HORAIRES

L’autorisation est donnée pour la période du Lundi 16 mai 2011 au 30 avril 2012.

La période de vente des produits devra obligatoirement couvrir la durée de la baignade surveillée.
La buvette fonctionnera tous les jours de 9h à 20h sauf en cas de mauvais temps. En-dehors de
cette période lorsque le temps le permet, la Société titulaire de l’autorisation aura la possibilité
d’ouvrir la buvette.

En cas d’animations en soirée, la Ville pourra demander une ouverture prolongée jusqu’à
22 heures.

Article 7 - REDEVANCE

L’autorisation d’exploitation donnera lieu au verse~ent d’unç redevance forfaitaire payable au
r’ Août, qui pour la saison 2011 se montera~à ... €

Article 8 - ENTRETIEN

Les travaux d’entretien intérieur (conformité électrique, peinture, ...) et de réparation de la
buvette sont à la charge du titulaire de l’autorisation.

II procèdera à la mise en place de tout matériel de réfrigération, comptoir et autres, nécessaires à
son exploitation.

La Ville de Bischheim propriétaire des murs assurera le clos et le couvert.

Article 9

A l’expiration de la présente autorisation, c’est-à-dire à compter du 30 avril 2012 les installations
~xes, immeubles par nature deviendront de plein droit propriété de la Ville de Bischheim, sans
que le titulaire de l’autorisation puisse bénéficier d’une quelconque indemnité. Le matériel,
meuble par nature, restera la propriété du bénéficiaire. En cas de non renouvellement de la
convention, ce matériel devra être enlevé sous quinzaine sur simple injonction par lettre
recommandée avec A.R.; passé ce délai le propriétaire se réserve le droit à l’enlèvement.



Article 10

Aucune publicité, autre que celles se rapportant aux produits mis en vente, ne devra être apposée.

Article 11

Le bénéficiaire, fera son affaire de toute autorisation nécessaire à l’exercice de son commerce et à
la vente des produits soumis à autorisation.

Article 12

II est interdit au bénéficiaire de céder tout ou en partie des droits découlant de la présente
autorisation, sans le consentement de la Ville de Bischheim.

Article 13

La fermeture temporaire ou définitive de la Ballastière ne peut, en aucun cas, donner lieu à un
versement d’une quelconque indemnité de la part de la Ville de Bischheim.

Article 14 - RESPONSABILITE

Le titulaire de rautorisarion jouira du droit, à ses risques et périls. II sera responsable de tous les
dommages et accidents pouvant être causés à des tiers du fait de son exploitation, sans pouvoir
exercer aucun recours à ce sujet contre la Ville de Bischheim. Au cas où celle-ci se trouverait
néanmoins assignée ou mise en cause pendant la durée de l’autorisation, pour un motif se
rapportant à l’exploitation, le bénéficiaire la relèvera quitte de tous frais et d’éventuelles
condamnations.

A cet effet, le bénéficiaire devra prendre toutes les assurances nécessaires et obligatoires à
l’exploitation, copie du contrat devant être communiquée àla Ville de Bischheim

Article 15

Le titulaire de l’autorisation devra permettre l’accès de ces locaux aux services municipaux.

Article 16

Les frais et taxes de toute nature auxquels pourra donner lieu la présente convention, seront à la
charge exclusive du bénéficiaire.



Article 17

En cas d’inobservation de l’une ou l’autre clause de k présente convention, celle-ci sera déclarée
nulle après mise en demeure, pat lettre recommandée avec A.R. restée sans effet dans un délai de
15 jours. La résiliation sera de plein droit soit en cas de non paiement de la redevance prévue à
l’article 4, soit en cas de faillite ou de liquidation judiciaire de la Société titulaire de l’autorisation
et ce dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 7.

Article 18

Tout litige se rapportant à la présente autorisation sera soumis au Tribunal Administratif de
Strasbourg.

Bischheim, le

Le Titulaire de l’autorisation Le Maire

André KLEIN-MOSSER
Vice-Président du Conseil Général

du Bas-RIda



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Subvention d’investissement à la Paroisse du Christ Roi.

Le Conseil de Gestion de la Paroisse du Christ Roi a décidé de faire réaliser des travaux de
remise en peinture et d’éclairage de la chapelle, de l’entrée de l’église, de la sacristie et du
secrétariat ainsi que d’éléments de la façade pour un montant estimatif de 12 602 Euros TTC.

Il est proposé de participer au financement à hauteur de 15 %, soit 1 890 Euros.

Les crédits nécessaires figurent au Budget Primitif 2011 — Chapitre 900 2042 025.

Le versement de la subvention interviendra sur présentation des factures acquittées.

Le Comité Directeur et la Commission des Finances ont émis un avis favorable.

Je vous prie de bien vouloir adopter la délibération suivante:

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

approuve

l’attribution d’une subvention de 1 890 Euros au Conseil de Gestion de la Paroisse du Christ Roi.



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Cession des terrains d’emprise de l’extension de la Voûte Etoilée et mise en
place d’une convention de stationnement de longue durée.

Dans le cadre du projet d’extension de la maison de retraite « la Voûte Etoilée », vous avez
décidé l’acquisition des parcelles de son emprise future sises 20, 22, 24 et 26 rue Waldteufel. Il
convient aujourd’hui de décider de la cession de l’ensemble de cette unité foncière à la SCAEB
(Société de Construction Aménagement et Equipement de Bischheim), propriétaire de la structure
actuelle et de cette extension destinée à l’accueil des personnes âgées dont le niveau de
dépendance est important avec notamment une unité pour les personnes souffrant de la maladie
d’Alzheimer.

Les parcelles devant être cédées sont les suivantes:
Commune de Bischheim - Section 5
n°11 avecl,25are
n°12 avec3,65ares
n°13 avecl,l5are
n°14 avecl,34are.

Les services fiscaux ont estimé la valeur du terrain à 174 000 Euros HT. II est proposé de céder le
terrain pour un montant symbolique d’un Euro, au titre de la contribution municipale à la
réalisation de cette opération présentant un intérêt majeur de santé publique.

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L.123-1-12 du Code de l’Urbanisme et afin
de répondre aux exigences fixées par le règlement du Plan d’Occupation des Sols, une
convention de longue durée sera conclue entre la Ville et la SCAEB afin de mettre à sa disposition
le nombre de places déficitaires (16) dans le parc de stationnement situé sous l’emprise actuelle
de la Voûte Etoilée. Du fait de l’importance numérique de ces places, de la durée à long terme de
la convention et de l’intérêt majeur de santé publique présenté par l’opération, il est proposé de
conclure la convention pour un montant de 5 000 Euros par an, montant indexé sur l’indice du
coût de la construction.

Le Comité Directeur et la Commission des Finances ont émis un avis favorable à la présente
proposition.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

décide

de céder pour un montant d’un Euro symbolique à la SCAEB les terrains ci-dessus cités pour une
surface totale de 7,39 ares.

décide

la signature d’une convention d’une durée de 15 ans portant sur la mise à disposition de la
SCAEB de 16 places de stationnement dans le parc de stationnement situé sous l’emprise de la
Voûte Etoilée.
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~ONVENTION DE CONCESSION DE PLACES DE STATIONNEMENT I

Entre les soussignés,

La ville de Bischheim, représentée par Monsieur André KLE1N-MOSSER, Maire, agissant en cette
qualité en vertu de la délibération du conseil municipal en date du 28 avril 2011,
ci-après dénommée la Ville
d’une part,

et

La Société de Construction Aménagement et Equipement de Bischheim, dont le siège social est
situé 37 route de Bischwiller à 67800 BISCHHEIM, représentée par
autorisé en vertu d’une décision de son Conseil d’Administration en date du
ci-après dénommée le Preneur
d’autre part,

il a été exposé et convenu ce qui suit:

Article 1 : La ville concède au Preneur seize places de stationnement dans le parking situé sous
l’emprise actuelle de la Maison de Retraite Voûte Etoilée.

Article 2 : La présente convention est consentie pour une durée de 15 ans.

Article 3 : La mise à disposition des 16 places de stationnement prend effet à la date de délivrance
du permis de construire que sollicitera le Preneur dans le cadre de l’extension de la Maison de
Retraite Voûte Etoilée.

Article 4 : Le prix de la location unitaire est de 51,34 euros TTC (par mois soit 9857,28 euros TTC
par an pour 16 places. Du fait de l’importance numérique de ces places, de la durée à long terme de
la convention et de l’intérêt majeur de santé publique présenté par l’opération, la convention est
conclue pour un montant de 5000 euros par an. Ce montant sera révisé annuellement à la date
anniversaire de la convention selon la variation moyenne de l’indice du coût de la construction.
L’indice de base référence est celui du dernier trimestre 2010 soit 1533 points. Le paiement
s’effectue annuellement à terme à échoir.

Article 5 : La ville se réserve le droit de mettre fin à la présente concession pour des motifs d’intérêt
général, à tout moment, en accordant un préavis de trois mois qui sera notifié au Preneur par
courrier avec accusé de réception.

Article 6 : La ville ne sera re~sponsable ni de la disparition, ni des vols ou détériorations
quelconques qui pourraient survenir ou à leur contenu.

Article 7 : Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente
convention qui n’aurait pu faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises au tribunal
administratif de Strasbourg.

Fait à Bischheim, en 4 exemplaires originaux

Pour la Ville, Pour la SCAEB,

André KLEIN-MOSSER
Maire
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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Acquisition dune parcelle — lieu-dit Auf der Matt.

Les propriétaires, regroupés en indivision, de la parcelle cadastrée section 39 n° 48 d’une
emprise de 4,57 ares ont proposé sa cession à la ville. Ce terrain est classé en zone UK10
au Plan d’Occupation des Sols destinée à l’accueil de jardins familiaux.

Les services fiscaux ont estimé la valeur du terrain à 8 300 Euros. Les propriétaires,
Madame CONRATH Christiane, Madame ANDRES Marlène et Monsieur HOHWILLER Alain,
acceptent de le céder au montant de cette estimation. Il est proposé d’accepter la transaction
à ce montant.

Le Comité Directeur et la Commission des Finances ont émis un avis favorable.

Je vous prie de bien vouloir prendre la délibération suivante:

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

décide

de procéder à l’acquisition du bien cadastré section 39 parcelle 48 d’une superficie de
4,57 ares pour un montant de 8 300 €.

autorise

Monsieur le Maire ou son Adjoint compétent, à signer toutes pièces relatives à la transaction
visée par la présente délibération.
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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Objet: Modification du tableau des effectifs.

Le tableau des effectifs, adopté lors du vote du Budget 2011, en décembre dernier, doit
s’adapter en fonction des modifications qui interviennent en cours d’année.

Il est nécessàire de créer trois postes de technicien territorial pour permettre la promotion
interne de trois agents, déjà en fonction, suite à la refonte des cadres d’emploi de contrôleur
de travaux et de technicien territorial.

Cette création entraîne la suppression de trois postes d’agent de maîtrise principal.

Le Comité Directeur et la Commission des Finances ont émis un avis favorable.

La délibération suivante serait à prendre:

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

décide

de modifier le tableau des effectifs par la création de trois postes de technicien territorial.



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Obiet: Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2007-2012: 1~ validation d’actions 2011.

Par délibération en date du 20 mars 2007, le Conseil Municipal a approuvé le projet de
Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2007-2012 de la Communauté Urbaine de Strasbourg.

Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) est défini comme «le cadre par lequel les
collectivités locales et leurs partenaires s’engagent à mettre en oeuvre de façon concertée,
des politiques territorialisées de développement solidaire et de renouvellement urbain visant
à lutter contre des processus de dévalorisation de certains territoires de nos villes ». A l’issue
de l’évaluation à mi-parcours en 2010, les engagements des signataires du Contrat Urbain
de Cohésion Sociale seront réexaminés.

Sur proposition de Monsieur l’Adjoint au Maire Fabien Weiss en charge de la Politique de la
Ville, les projets suivants ont été instruits au niveau municipal et sont susceptibles de
bénéficier d’une participation de la Ville:

• « Action d’intégration sociale, culturelle et professionnelle
à dominante linguistique » (CSF Victor Hugo) 7 500,00 €

• « La plume des Ecrivains » (CSF Victor Hugo) 1 260,00 €
• « Conseil de quartier » (CSF Victor Hugo) 4 000,00€
• « Ecrivains publics » (CSF Victor Hugo) 1 200,00 €
• « Point Accueil Ecoute Jeunes » (ALT) 1 785,00 €
• « Actions socio-éducatives... » (APEE) 6000,00 €
• « Jouer pour apprendre » (Association Livres) 2 000,00 €
• ((Jobs d’été)) (Mission Locale — Relais Emploi) 2 250,00 €
• « Le tour du monde en 180 jours » (Humeur aqueuse) 4 000,00 €
• « Pour mieux vivre ensemble... » (UDCSF-APFS) 1 500,00 €
• « Mieux se connaître... » (Collège Lamartine) 730,00 €
• ((La réussite par!’image» (Collège Leclerc) 1 560,00 €
• « Eclaircir son avenir » (Mission Locale — Relais Emploi) 2 000,00 €
• « Matinales de l’emploi » (CSF Victor Hugo » 2 500,00 €
• « Accompagnement du projet urbain des Ecrivains »

(Ville de Schiltigheim) 4 850,00 €

Total 43135,00€

L’attention des porteurs de projets sera attirée sur le fait que la participation prévue de la ville
ne vaut pas validation du projet par les autres financeurs sollicités dans le cadre du Contrat
Urbain de Cohésion Sociale. Dans l’hypothèse d’un rejet du projet par l’instance
décisionnelle du CUCS, la ville, en concertation avec le porteur de projet, réévaluera la
faisabilité du projet et l’opportunité de sa subvention.
Le détail de ces projets, pour un montant total de participation communale 43 135 € figure en
annexe de la présente délibération. Bien entendu, chaque action fera l’objet d’un compte-
rendu d’exécution. Si l’action n’a pu être menée à son terme, un remboursement de la
subvention versée pourra être exigé au prorata de son exécution.
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VILLE DE BISCHHEIM
CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE

CM du 28 avril 2011
1 ère validation 2011

ACTION MAITRISE PUBLIC Description de l’action FINANCEMENTS PROPOSITION
D’OUVRAGE CONCERNE SOLLICITES DECISION

ACSE DT: 13 000€
Le CSF Victor Hugo propose 4 cycles CG 67 3 500 €
de formation linguistique et un atelier

Adultes d’écriture tout au long de l’année. Sont fond européen 8 000 €
Action d’intégration concernés 128 personnes pour 7 500 €
sociale, culturelle et Centre Social et prés de 130 apprendre le français ou améliorer leur Schiltigheim 8 000€Bischheim 8 000 €
professionnelle à Familial Victor personnes niveau pour mieux pouvoir s’insérer
dominante Hugo socialement, communiquer et TOTAL 40 500 €
linguistique effectuer les démarches

administratives plus aisément, accéder Ressources propres 12 636 € rappel 2010
à une formation avec insertion Bénévolat 4 764 € demandé 7 500 €
professionnelle. Autres 1 000 €

accordé 7 500 €
reconduction Total global 58 900 €

ACSEDT 1260€
CG67 1260€

Réalisation d’un journal de quartier CUS 1 260 €
Les habitants du rédigé par des habitants. Sert à la
quartier promotion des initiatives et projets des Schiltigheim 1 260 €

Bischheim 1 260 €Projet journal Centre Social et habitants en se faisant le relais de 1 260 €
« La Plume des Familial Victor leurs actions. Il est également la TOTAL 6 300 €
Écrivains » Hugo « vitrine» des activités et services

reconduction proposés par les partenaires du rappel 2010
quartier Ressources propres 2 981 € demandé 1 260€

Autres 4 121 €
Total global 13 402 € accordé 1 260€



ACSE DT 3 000 €
L’action s’articule autour de trois
volets: Schiltigheim 4 000 €

Centre Social et Tout public - la participation citoyenne des Bischheim 4 000 € 4 000 €
Conseil de Quartier Familial Victor habitants et leur implication

Hugo les animations de quartier qui TOTAL 11 000 €recouvrent les temps forts d’animation
- la prise en charge du cadre de vie Ressources propres 2 220 €Autres 4100€ rappel2OlO

demandé 3 725 €
Total global 17 320 € accordé 3 725 €

reconduction

Répondre aux demandes d’aide des ACSE DT 1 700 €
habitants dans les domaines de la CG 67 1 700 €
compréhension et de rédaction de

Centre Social et Tout public courriers, de dossiers. Permettre aux Schiltigheim 1 700 €
Écrivain public Familial Victor personnes de repartir avec une réponse Bischheim 1 700 € 1 200 €

Hugo concrète à leur demande. Favoriser la TOTAL 6800€
mixité d’un public en proposant des
permanences à des personnes en Autres 2 007 € rappel 2010
situation précaire tout en essayant de demandé 1 200 €
les intégrer aux activités du centre Total global 8 807 € accordé 1 200 €

reconduction



Association de Lutte
contre la

Toxicomanie

Le PAEJ a pour objectifs l’accueil,
l’écoute et l’accompagnement des
adolescents et! ou de jeunes adultes
qui trouvent un service de proximité,
facile d’accès, gratuit et anonyme pour
y exprimer leur mal être ou y faire état
de leurs difficultés psychologiques.
Les permanences sont assurées par un
psychologue qui le cas échéant oriente
vers un dispositif plus adapté.

Améliorer les relations sociales entre
les habitants et entre les générations;
mener des actions de soutien à la
parentalité; soutenir la médiation
sociale; favoriser le développement de
projets culturels. Les actions:café des
parents:enfants, les cours
d’alphabétisation, loisirs créatifs, cours
de culture arabe, activités pour les
jeunes, animations dans le quartier,
médiation sociale.

ACSEDT
CG 67
CR

Schiltigheim
Bischheim

TOTAL

Bénévolat
Autres

20612€

10 025 €

2230€
1 785 €

6 000 €
2 000 €
3 000 €

10000€
6 000 €

rappel 2010
demandé 1 658 €
accordé 1 658 €

Point Accueil
Ecoute Jeunes

Jeunes, adolescents

reconduction

Etat droit commun

Communes

Schiltigheim
Bischlmeim

TOTAL

1 785 €

Actions socio
éducatives au
quartier des
Écrivains

34 652 €

Association des
Parents d’Elèves des

Ecrivains

Tout public

reconduction

31000€

21600€
3650€

6 000 €

rappel 2010
demandé:10000 €
accordé: 6 000 €

Total global 56 250 €



ACSE DT 4800 €
CG67 1800€

Accueillir les enfants dans une CAF. 700 €
Enfants, jeunes, structure type ludothèque, sans prêt à Autre européen 4 300 € 2 000 €
familles domicile. Animations thématiques

autour des chiffres et lettres, des jeux Schiltigheim 2 000 €Jouer pour Association Livres d’enquêtes, de la famille, des jeux du Bischheim 2 000 €
apprendre monde. Espace de découverte et

d’échange autour du jeu, un lieu de TOTAL 15 600 €
reconduction convivialité pour promouvoir la valeur rappel 2010

éducative du jeu. Ressources propres 27 920€ demandé: 2 350 €
accordé: 2350€Total global 43 520 €

L’action vise à favoriser 1’ accès à
l’entreprise en privilégiant les jeunes

Jeunes scolarisés les plus en difficulté en leur
permettant d’ expérimenter les ACSE DT 6 500 €
différentes démarches liées à la cus 6 500 €

+ de 16 ans à 20 ans recherche d’emploi ( constitution d’un CG 67 6 500 € 2 250 €
dossier d’ inscription, lettre deMission Locale etJobs d’ été motivation, CV, entretien d’ embauche Schiltigheim 2 250 €Relais emploi ..). Permettre à ces jeunes de fmancer Bischheim 2 250€

leurs projets personnels. Donner une
expérience professionnelle pendant TOTAL 24 000 €
une période de 15 jours à un mois.
Prospecter le réseau d’entreprises
privées afin d’augmenter les chances rappel 2010
des jeunes d’accéder à un emploi. demandé 2 200 €

reconduction accordé 2 200 €



Mieux se connaître
pour mieux vivre

ensemble

Mise en oeuvre d’une série d’actions
dans les quartiers prioritaires
concernés par des programmes de
rénovation urbaine ou de
réhabilitation.
Valorisation de l’expression des
locataires, analyse de leurs besoins;
partenariat avec l’ORly à formaliser
un appui méthodologique.
Animer des actions de sensibilisation
à la gestion des déchets et à la
propreté, création d’une mallette
pédagogique.
Renforcer l’accompagnement et la
concertation des locataires lors des
opérations de rénovation

Le collège est porteur administratif du
projet pour le Réseau Réussite
Scolaire Bischheim/Schiltigheirn
Pour tenter de résoudre une situation
difficile( injures à caractère
discriminatoire), le RRS souhaite
mener une réflexion commune sur le
respect de 1’ Autre.
Écoles concernées: maternelles
Prunelliers et Lauchacker, élémentaire
les Prunelliers

ACSEDT
CUS
CDAF67
Autres communes

Schiltigheim
Bischheim

TOTAL

Autres produits
Bénévolat

Total global

ACSE DT
État droit commun
CG 67

Biscliheim

TOTAL

Ressources propres

5 000 €
13000€

5 000 €
9 035 €

3 315 €
1430€

850 €

730€

6 325 E

1 055 €

Pour mieux vivre
ensemble-

Rénovation des
quartiers et

participation des
habitants

UDCSF- APFS

habitants

reconduction

2 700 E
2 700 E

37 435 €

21000€
15000€

73 435 €

1 500 €

rappel 2010
demandé: 1 500€
Accordé 1 500€

Collège Lamartine

Écoliers du primaire
et de la maternelle

nouvelle action

730 €

Total global 7380€



Deux ateliers hebdomadaires de
création textile de 3h chacun aux

Jeunes filles, Écrivains. 20 personnes par ACSE DT 12 000 E
femmes atelier( public sans activité CUS 9 000 €professionnelle, mères de familles). CG 67 8 000 €

Un tour du monde Ces ateliers par le biais de la
Humeur Aqueuse réalisation de costumes, sont Schiltigheim 4 000 € 4 000 €en 180 jours l’occasion d’une re socialisation, d’un Bischheim 4 000 €

réapprentissage du travail en groupe,
d’apprentissage de la langue française TOTAL 37 000 €

reconduction pour certaine femmes du groupe, de Autres 360 € rappel 2010rencontres interculturelles et
intergénérationnelles et de mixité demandé 4 000 €

___________________ sociale. Total global 37 360 € accordé 4 000 €

Ce projet intègre des actions à trois
dimensions: ACSE DT 4 030 €

Tous les - former les élèves à la lecture, la État droit commun 3 610€
établissements du manipulation, la fabrication d’images CG 67 1 650 €

La réussite par - former les équipes éducatives dans CAF 500 €
Pimage Collège Leclerc réseau RRS l’accompagnement pédagogique des 1 560 €élèves Schiltigheim 1560 €

- favoriser la rencontre avec des Bischheim 1 560 E
professionnels de l’audiovisuel en vue

nouvelle action d’ouvrir les élèves vers une culture TOTAL 12 910 E
éclairée de l’image



Accompagnement
du projet urbain des

Ecrivains

Action programmée
dans le cadre de la
rénovation urbaine

S’agissant d’un territoire non labellisé
ANRU, les communes souhaitent la
mise en place d’une mission
d’urbanisme. Il s’agit de concevoir les
projets d’aménagement avec les
habitants, partenaires et collectivités,
de réaliser des pians, maquettes,
esquisses, planification des travaux...

Accompagner les jeunès dans leur
insertion professionnelle: forum de
l’orientation, mise en relation avec les
entreprises, techniques de recherche
d’emploi
Proposer à des jeunes éloignés de
l’emploi un suivi renforcé, découvertes
de métiers en tension( BTP,
restauration...), s’adapter au marché de
l’emploi avec une formation pré-
qualifiante et une découverte de
l’entreprise.

Ville de Schiltigheim

Tous les habitants

ACSEDT
CUS

Schiltigheim
Bischheim

10500€
21000€

5650€
4 850 € 4 850 ~

OPUS 67 7 560 €

TOTAL 49560€

Éclaircir son avenir Mission locale

16/25 ans

Nouvelle action

ACSEDT
État droit commun
CUS
CAF

Schiltigheim
Hoenheim
Bischheim

28 905 €
30000€
4 000 €

10000€

2 000 €
2 000 €
2 000 €

2 000 €

TOTAL 78905€



ACSEDT 5350€
CG67 2000€Demandeurs

Accueillir, orienter, accompagner lesd’emploi demandeurs d’emploi; Schiltigheim 2 500 €
Biscliheim 2 500 € 2 500 €L’action s’adresse à des primoMatinales de

CSF Victor Hugo demandeurs d’emploi pas ou peu TOTAL 12 350 €l’emploi usager des services proposés par la

mission locale Ressources propres 5 350 €

Nouvelle action Total global 17 700 €

Le quartier du Guirbaden ets un
quartier en déficit d’animation globale ACSE DT 2 000 €

Tout public intergénérationnelle. Le pôle CG 67 1 000 €
prévention en collaboration et en CAF 1 000 €
complémentarité avec le Pôle jeunesseVille de Bischheim ont décidé de développer des actions Biscliheim 2 000 € 2 000 €

Actions Guirbaden intergénérationnelles et mixtes sur le

Guirbaden tout au long de l’année
2011. une attention particulière sera TOTAL 6 000 €
portée à l’implication des jeunes les
plus difficiles du quartier dans

nouvelle action l’ensemble de ces actions;



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL

Obiet: Projet de délibération du Conseil de Communauté I Avis de la Commune de
Bischheiml Loi du 12juillet1999 I Acquisition de parcelles de voirie.

En application de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, le Conseil Municipal est amené à se
prononcer sur les acquisitions des terrains d’assiette des voiries réalisées par la
Communauté Urbaine de Strasbourg sur le territoire de la Commune de Bischheim.

Le Conseil de la C.U.S. doit prochainement délibérer sur le point suivant:

ACQUISITION DE TERRAINS A INCORPORER DANS LA VOIRIE PUBLIQUE
COMMUNAUTAIRE

1. Voies aménagées avec l’accord des propriétaires dont le transfert de propriété reste à
régulariser. Les parcelles sises ci-après seront acquises, à l’Euro symbolique, en plein
accord avec les propriétaires.

A Bischheim

Rue Saint Laurent

Section 10 n°210 de 1,32 are
Section 10 n° 212 de 0,68 are
Propriété de la SCI MORSON

Le Comité Directeur a émis un avis favorable.

Je vous prie de bien vouloir adopter la délibération suivante:

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

émet

un avis favorable au projet de délibération du Conseil de Communauté concernant
l’acquisition des parcelles de voirie ci-dessus énumérées en vue de leur incorporation dans
la voirie publique communautaire.
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Ville de Bischheim Liste des marchés conclus - Exercice 2010

Objet du marché Lot Titulaire Code postal Date

Marchés de fournitures et services

d’un montant compris entre 50 000 et 89 999 € HT

Fourniture d’ouvrages pour la Bibliothèque municipale Lot I Librairie Totem 67300 24/08/10
Fourniture d’ouvrages pour la Bibliothèque municipale Lot 2 Librairie Kléber 67000 24/08/10
Fourniture d’ouvrages pour la Bibliothèque municipale Lot 3 La Bouquinette 67000 24/08/10
Fourniture d’ouvrages pour la Bibliothèque municipale Lot 4 Librairie Kléber 67000 24/08/10
Fourniture d’ouvrages pour la Bibliothèque municipale Lot 5 Baumgârtner D-77694 24/08/10
Fourniture d’ouvrages pour la Bibliothèque municipale Lot 6 The Bookworm 67000 24/08/10
Fourniture d’ouvrages pour la Bibliothèque municipale Lot 7 Abrakadabra 38500 24/08/10
Fourniture d’ouvrages pour la Bibliothèque municipale Lot 8 BILDERGARTE 67000 24/08/10
Fourniture d’ouvrages pour la Bibliothèque municipale Lot 9 ADAV 75020 24/08/10
Fourniture de repas scolaires API Restauration Alsace 68000 15/07/10
Fourniture de fioul domestique BOLLORE ENERGIE 67015 27/12/10

d’un montant compris entre 20 000 et 49 999 € HT

Fourniture de végétaux (Fleurissement été 2010) Lot I Semences et graines PLAN ORNEMENTAL 49000 25/01/10
Fourniture de végétaux (Fleurissement été 2010) Lot 2 Micro mottes PLAN ORNEMENTAL 49000 25/01/10
Fourniture de végétaux (Fleurissement été 2010) Lot 3 Boutures PLAN ORNEMENTAL 49000 25/01/10
Fourniture de végétaux (Fleurissement été 2010) Lot4 Plantations SIMIER 41400 21/01/10

Fourniture de végétaux (Fleurissement été 2010) Lot 5 Géraniums lierre et GAESSLER 67230 25/01/10

Fourniture de végétaux (Fleurissement été 2010) Lot 6 Plantations GAESSLER 67230 21/01/10
Entretien des espaces verts 2010 Lot I ARCHITECTURE VERTE 67120 01/03/10
Entretien des espaces verts 2010 Lot 2 ARCHITECTURE VERTE 67120 01/03/10
Entretien des espaces verts 2010 Lot 3 ARCHITECTURE VERTE 67120 01/03/10
Entretien des espaces verts 2010 Lot 4 REGIE DES ECRIVAINS 67300 01/03/10
Entretien des espaces verts 2010 Lot 5 REGIE DES ECRIVAINS 67300 01/03/10
Véhicule fiat ducato pick up parcs et jardins autostadium 67023 14/04/10
Tables salle des fêtes ARRO 67000 04/06/10
Broyeur de branches agritech 67117 15/06/10
Impression du journal municipal « Les cahiers de Imprimerie Sicop 67802 08/09/10
Bischheim »

1/8



Ville de Bischheim Liste des marchés conclus - Exercice 2010

Objet du marché Lot Titulaire Code postal Date

d’un montant inférieur à 20 000 € HT

Affiches séniors Communication OS IMPRESSION 67 01/01/10
Entretien installations électriques Parc Sports SCHORO 67 01/01/10
Divers petits travaux écoles Corebat 67382 04/01/10
Fournitures scolaires Papeterie Pichon 42353 04/01/10
Fournitures scolaires Coop. Univ. Club 94200 04/01/10
Nettoyage vitres SAPHIR 67800 04/01/10
Réparation chauffage DALKIA 68390 04/01/10
Contrôle installations électriques SOCOTEC 67085 05/01/10
Traiteur Voeux Maire + Fête personnel ROME PHILIPPE 67 05/01/10
Entretien terrain Parc des Sports COSEEC 67 30/01/10
Préparateur eau chaude Parc des Sports MEYER SANITAIRES 67 10/02/10
Lave vaisselle St Laurent CATEM 67 15/02/10
Mise en conformité de l’éclairage de sécurité et de MVO EURL 67150 08/03/10
l’équipement d’alarme au parc des sports
Raccordement réseau électrique Ballastière SIRS 67 09/03/10
Gestion des parkings SCAEB 67800 18/03/10
Logiciel de gestion de la formation Berger-Levrault 33000 24/03/10
Logiciel billetterie Satori 44220 01/04/10
Malette diagnostic automobile — atelier mécanique freiss auto 67118 14/04/10
Raccordement eau potable Ballastière ARTERE CONSTRUCTION 67 30/04/10
Mobilier pour les vestiaires ateliers amr manutention 67800 31/05/10
Fourniture de végétaux (Printemps et Automne) Lot 1 Plan Ornemental 49000 15/06/10
Fourniture de végétaux (Printemps et Automne) Lot 2 FRITSCHMANN 67340 15/06/10
Fourniture de végétaux (Printemps et Automne) Lot 3 Les Tulipes de France 49130 10/06/10
Plantation d’arbres d’ornement lss espaces verts 67810 23/06/10
Matériel électrique pour les ateliers willy Ieissner sa 67025 24/06/10
Tables et chaises BBS 68240 01/07/10
Rénovation escalier stade Mars MVO 67 06/07/10
Dépannage et réparation de l’alarme incendie MVO 67150 16/07/10
Divers impression saison culturelle OTT IMPRIMEURS 67 21/07/10
Eclairage + conf électrique Parc des Sports MVO 67 05/08/10
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Ville de Bischheim Liste des marchés conclus - Exercice 2010

Objet du marché Lot Titulaire Code postal Date
Assurance dommages ouvrage pour la rénovation de ~ SMA BTP 67300 10/08/10
salle du cheval blanc
Matériel de chauffage pour les ateliers willy leissner sa 67025 12/08/10
Plateforme de stockage pour les ateliers municipaux provost distribution 59541 27/08/10
Bac de ramassage, bennage agri tech 67 67117 30/08/10
Aire de jeux at home abc diffusion 70240 02/09/10
Création plaquette saison culturelle VEGAS DELUXE 67 15/09/10
Traiteur Ban Communal KIEFFER TRAITEUR 67 24/09/10
Entretien terrain synthétique Mars + Zso ESPACES PAYSAGERS 67 30/09/10
Réparation parcours de santé Ballastière JMS 67 14/10/10
Fourniture et pose horodateur av de périgueux parkéon 25075 28/10/10
Exhumation de tombes au cimetière municipal Pompes Funèbres ERB 67300 12/11/10
Contrôle mécanique des mâts (Eclairage Publique) Roch Service 95807 15/11/10
Rayonnages floriculture levy frey 67033 19/11/10
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Ville de Bischheim Liste des marchés conclus - Exercice 201.0

Objet du marché Lot Titulaire Code postal Date

Marchés de prestations intellectuelles

d’un montant compris entre 20 000 et 49 999 € HT

Elaboration du document Unique BUREAU VERITAS 67088 01/04/10

d’un montant inférieur à 20 000 € HT

Diagnostic d’accessibilité handicapés dans les AC2H 67500 19/03/10
etablissements recevant du public
Diagnostic énergétique des bâtiments de la ville de BUREAU VERITAS 57078 01/12/10
Bischheim
Elaboration du PCS et du DICRIM BUREAU VERITAS 67088 31/08/10
Mission d’assistance à l’Elaboration du diagnostic Etik Presse 75014 29/1010
Agenda 21
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Ville de Bischheim Liste des marchés conclus - Exercice 2010

Objet du marché Lot Titulaire Code postal Date

Marchés de travaux

d’un montant supérieur à 193 000 € HT

Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 01: démolition, gros- Maconnerie Pomilio 67800 18/03/10
du Cheval Blanc oeuvre, désamiantage
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 02: charpente Moog Charpentes 67460 18/03/10
du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 03 : couverture, Corebat 67382 06/04/10
du Cheval Blanc zinguerie, bardage, vêture
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 04 : plâtrerie DRS 67000 15/04/10
du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 05 : sanitaire Thermo Concept 67470 18/03/10
du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 06 : électricité Schaf Elec 67610 18/03/10
du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 07 : chauffage, vmc Snef 67720 18/03/10
du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 08 : carrelage SCE Carrelage 67100 18/03/10
du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 09: menuiserie La Solution 68800 18/03/10
du Cheval Blanc extérieur alu
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 10: serrurerie Métallerie Stroh 67610 18/03/10
du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 11 : revêtement sol, Les Peintures Réunies 67450 18/03/10
du Cheval Blanc résine
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 12: peinture Les Peintures Réunies 67450 06/04/10
du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 13 : faux plafond Stam 67300 18/03/10
du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 14: équipements de Cuisine Pro 67990 06/04/10
du Cheval Blanc cuisine
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 15 : faux plafond tendu DRS 67000 23/07/10
du Cheval Blanc
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Ville de Bischheim Liste des marchés conclus - Exercice 2010

Objet du marché Lot Titulaire Code postal Date
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes

Lot 16: menuiserie bois Inter décor 57850 06/04/10du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 17: parquet bois Es Parquet 67400 18/03/10du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 18: agencement Jantzi 67100 06/04/10du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes

Lot 19: échafaudage Kapp Echafaudages 67000 18/03/10du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 20: signalétique Inoval 67200 23/07/10du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 21 : extincteurs Certifeu 67400 11/08/10du Cheval Blanc
Mise en conformité et rénovation de la salle des fêtes Lot 22: revêtement pierre Campeis 67403 23/07/10du Cheval Blanc

Lot 01 : déplombage, Baruch Environnement 67560 06/04/10Restructuration temple protestant désamiantage

Lot 02 : démolition, Construction Moog 67720 06/04/10Restructuration temple protestant restructuration

Restructuration temple protestant Lot 03 : échafaudage Frégonése et Fils 67450 06/04/10
Restructuration temple protestant Lot 04 : vitraux Rosaze 67310 06/04/10

Lot 05: ravalement de Meazza 67450 06/04/10Restructuration temple protestant façade, pierre

Restructuration temple protestant Lot 06 : plomberie, sanitaire Roessel 67803 06/04/10

Lot 07: chauffage,Restructuration temple protestant ventilation Groupe Snef 67724 06/04/10

Lot 08 : électricité, courant Electricité Veit 67014 06/04/10Restructuration temple protestant faibles et forts

Restructuration temple protestant Lot 09 : vitrerie Wehr Miroiterie 67452 06/04/10
Lot 10 : plâtrerie, faux Gashi 67300 06/04/10Restructuration temple protestant plafonds

Lot 11 : menuiserie bois,Restructuration temple protestant Menuiserie Sifferlin 67450 06/04/10parquet
Restructuration temple protestant Lot 12 : chapes Ets Beck 67350 06/04/10
Restructuration temple protestant Lot 13: peinture, nettoyage Knoerr Mohr 67026 06/04/10
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Ville de Bischheim Liste des marchés conclus - Exercice 2010

Objet du marché Lot Titulaire Code postal Date

Lot 14: revêtement de solRestructuration temple protestant AbryArnold 67550 01/07110souple, faênce
Lot 15: rénovation deRestructuration temple protestant Antoine Bois 68370 06/04/10l’orgue

Restructuration temple protestant Lot 16 : sonorisation Deya 67540 06/04/10

Restructuration temple protestant Lot 17: garnitures de bancs SZ Electricité 67800 06/04/10

d’un montant compris entre 90 000 et 132 999 € HT

Remplacement de la toiture translucide au parc des Soprema 67026 12/08/10
sports

d’un montant compris entre 50 000 et 89 999 € HT

Aire de jeux Ecole Saint Laurent Lot I Génie civil CAMILLE KIEFFER TP 67521 18/05/10

Aire de jeux Ecole Saint Laurent Lot 2 Aménagements JMS 67150 18/05/10
ludiques

Eclairage public, programme 2010 SPIE 67411 25/03/10
Remplacement de l’étanchéité des toitures terrasses de Corebat 67382 11/08/10
gymnase Lamartine
Terrain multisport Canal (Rue des Vergers) Lot I Génie civil SA Camille KIEFFER 67521 08/09/10

terrain multisport Canal (Rue des Vergers) Lot 2 Equipements ludiques Ludic Sport 67100 08/09/10

d’un montant compris entre 20 000 et 49 999 € HT

Fermeture et contrôle d’accès — Parking 8 rue de l’église spie est 67411 31/03/10
Réaménagement parvis école rue des vergers colas est 67541 28/10/10
Rénovation éclairage architectural temple protestant S2EI 67450 23I06/1 O
Stabilisation de berges è la Ballastière Parc Départemental d’Erstein 67151 24/09/10

d’un montant inférieur à 20 000 € HT

Lot I Rénovation Pierres de Meazza 67116 29/07/10Aménagement entrée Hôtel de Ville taille

Aménagement entrée Hôtel de Ville Lot 2 Rénovation intérieure MVO EURL 67150 29/07/10
Aménagement parking chemin schlittweg créarenov 67500 22/07/10
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Ville de Bischheim Liste des marchés conclus - Exercice 2010

Objet du marché Lot Titulaire Code postal Date
Aménagement paysager chemin floriculture créarenov 67500 22/07/10
Aménagement plateforme rue du guirbaden artère 67170 26/10/10
Aménagement sentier piétonnier pont du canal pavest 67800 22/07/10
Création dun système de désenfumage Corebat 67382 16/07/10
Déplacement de réseaw av de périgueux colas est 67541 05/08/10
Eclairage public - Rue de lépine spie est 67411 27/10/10
Eclairage public - Rue des Chataigniers spie est 67411 27/10/09
Enfouissement réseau téléphonique - Rue de l’épine spie est 67411 27/10/10
Enfouissement réseau téléphonique - Rue du nord spie est 67411 22/02/10
Enfouissement réseau téléphonique Rue du canal spie est 67411 03/05/10
Fourniture et pose clôture chemin floriculture krieger rimmelin 67300 22/07/10
Habillage clôture SACKER Vincent 67310 08/09/10
Plateforme élévatrice pour personnes à mobilité réduite SCHMITT ELEVATEURS 67230 03/06/10
Tablettes roulantes pour la floriculture schwach marthe 67380 26/02/10
Travaux COLAS EST 67541 13/09/10
Travaux de maçonnerie rue des vergers morgado josé 67800 30/06/10

8/8


